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COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  
Correspondant: magda.maher@consilium.europa.eu 
Tél./Fax: +32 2 281 7552 / 8582 
Objet: REUNION CONJOINTE DU COMITE DES AFFAIRES CULTURELLES ET 

DU GROUPE AUDIOVISUEL 
Date: 7 juillet 2015 
Heure: 10:00 
Lieu: CONSEIL 

BÂTIMENT LEX 
Rue de la Loi, 145, 1048 BRUXELLES 

  

 
1. Adoption de l’ordre du jour   
 
 
2. Informations communiquées par la Présidence 
 
 
3. Informations communiquées par la Commission, y compris sur: 
 - l'exercice Refit sur la directive des services de medias audiovisuels, 
 - le prix de l’UE pour l’architecture contemporaine  "Mies van der Rohe" 
 
 
4. Europeana : mise à jour  

- Suite de l'échange de vues  
 
 
 



 

CM 3133/15    2 
   FR 
 

5. Europe créative - Mécanisme de garantie en faveur des secteurs culturels et créatifs 
- Rapport sur l'état des travaux préparatifs 
- Echange de vues  

 
 
6. La culture dans les relations extérieures de l’UE 

- Présentation par le Service européen d'action extérieure et la Commission européenne 
(DG EAC et DG DEVCO) des projets concernant la culture dans les relations 
extérieures de l'UE et dans la coopération au développement 

- Information de la Commission sur les résultats de la Conférence des Parties à la 
Convention de l'UNESCO de 2005 sur la diversité des expressions culturelles (Paris, 
10-12 juin 2015) 

- Echange de vues  
 
 
7. Divers 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur l'Extranet. Les documents produits juste 
avant la réunion seront disponibles en nombre limité dans la salle de réunion. Les commis 
de salles fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs 
délais. 

NB: Il est recommandé aux délégués devant obtenir un badge journalier pour assister aux 
réunions de consulter le document 14387/1/12 REV 1 afin de prendre connaissance des 
modalités d'obtention de ce badge. 


